
































1Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Hypothèses : 

Nationales

Programmation pluriannuelle de l’Energie
Implications régionales

Trajectoires de développement des EnR terrestre en GW (Source : Modélisations DGEC)

55 % sur petites et moyennes toitures
10 % sur petites installations au sol
35 % sur grandes installations dont 70 % au sol

Maintien de la trajectoire
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Programmation pluriannuelle de l’Energie
Implications régionales

Processus législatif : 

PPE adoptée

Saisine des CRE pour propositions de 
contributions régionales

Vérification du bouclage national et, le 
cas échéant, adaptation 

Décret fixant les objectifs régionaux

=> Processus à adapter en Auvergne-Rhône 
Alpes en absence de Comité Régional de 
l’Energie

→ pourra s’appuyer sur la gouvernance de la 
stratégie Eau-Air-Sol-Energie
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